
FORMULAIRE DE CANDIDATURE
 D’ASSOCIATIONS LOCALES AU SEIN DE LA COMMISSION CONSULTATIVE DES SERVICES PUBLICS LOCAUX (CCSPL)


NOM DE L’ASSOCIATION :
ADRESSE DU SIEGE SOCIALE :                                                                    83400 HYERES
NOM ET PRENOM DU PRESIDENT : 
TELEPHONE :                                                                      MAIL : 

Présentez l’objet social de votre association et indiquez en quoi il vous conduit à vous intéresser aux activités des services publics locaux :




En quoi considérez-vous que votre association représente une part importante des usagers des services publics de la commune ?




Avez-vous déjà participé à une commission consultative de ce type ?   OUI   NON 
Si Oui, précisez le contexte et le rôle joué :




Nom et Prénom du candidat titulaire :
Rôle au sein de l’association : 


Nom et Prénom du candidat suppléant :
Rôle au sein de l’association : 

Vous certifiez que ces candidats :
 Sont majeurs
 Ne sont pas titulaires d’un mandat électif au sein de la commune 

Si votre candidature venait à être retenue, des documents justificatifs vous seront demandés notamment les statuts de votre association

Information sur la protection des données (RGPD)
Dans le cadre de ses engagements de conformité à la réglementation applicable en matière de données à caractère personnel [Règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel (RGPD), et Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés], la ville d’Hyères vous informe que vos données font l’objet d’un traitement informatique. Elles seront utilisées sur la base de l’exécution d’une mission d’intérêt public pour instruire et gérer les candidatures pour la désignation des membres de la Commission Consultative des Services Publics Locaux CCSPL, établir la liste des membres de la CCSPL et assurer la gestion de son fonctionnement administratif (organisation des réunions, convocations, suivi des mandats, etc).et satisfaire aux obligations légales et réglementaires relatives à la composition, à la publicité et au fonctionnement de la CCSPL.

Seules les données nécessaires au traitement vous seront demandées par le Service des Assemblées qui en sera le principal destinataire. Elles seront conservées 1 an pour les candidatures non retenues et éliminées après visa des Archives Départementales à la suite de ce délai. Les candidatures retenues sont conservées définitivement à l’issue du mandat à des fins archivistiques dans l’intérêt public conformément à l’article 5 du RGPD et les justificatifs sont conservés 1 an et éliminés après visa des Archives Départementales à la suite de ce délai.

Ces données sont toutefois susceptibles d’être transmises à d’autres services communaux dans le cadre de leurs missions de service public dans le respect de minimisation et aux seules fins à instruire. Elles ne font pas l’objet de transferts vers des pays situés en dehors de l’Union Européenne. 

Aucune décision produisant des effets juridiques à votre égard ou vous affectant de manière significative de façon similaire n’est fondée exclusivement sur un traitement automatisé de vos données dans le cadre de la gestion des candidatures et de la composition de la CCSPL.

Conformément aux articles 15 et suivants du RGPD, vous disposez de divers droits sur vos données personnelles, dont notamment les droits d’accès (art.15), de rectification (art.16), de suppression sous certaines conditions (art.17), de limitation (art.18), de portabilité (art.20), d’opposition (art.21), de ne pas faire l’objet d’une prise de décision automatisée (art.22), du droit de définir des directives post-mortem (art.85 de la L.I.L.) et de retirer votre consentement des données traitées à votre égard et en adéquation avec les finalités décrites ci-dessus.

Si vous souhaitez faire valoir ces droits vous concernant, veuillez vous adresser au service des assemblées à l’adresse suivante secretariat.general@mairie-hyeres.com avec copie au délégué à la protection des données dpo@mairie-hyeres.com.
Vous pouvez également vous adresser par courrier à : Madame la Maire, Mairie d’Hyères 12 avenue Joseph Clotis BP709 83412 Hyères Cedex.

Pour toute demande de droits, il vous sera demandé de présenter une pièce d’identité valide.
Votre demande sera traitée dans un délai d’un mois à compter de la réception de celle-ci mais pourra être prolongée jusqu’à trois mois sous conditions particulières.

En cas de réclamation non résolue dans les délais légaux, une démarche auprès de la CNIL peut être entamée sur le site Internet de la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes ; ou par courrier postal en écrivant à : CNIL - 3 Place de Fontenoy - TSA 80715 - 75334 PARIS CEDEX 07.
